
Le cycle des foyers de travailleurs migrants se termine
et fait place à celui des résidences sociales. Créées
suite au décret du 23 décembre 1994, celles-ci ont
pour objet l’accueil transitoire de publics démunis.
Après leur réhabilitation, les foyers de travailleurs
migrants deviennent statutairement des résidences
sociales, même si les résidents restent des travailleurs
migrants installés durablement. Présentation de ces
mutations par Gilles Desrumaux, directeur de l’Office
dauphinois des travailleurs immigrés (ODTI).

Le Vieillissement des résidents a bouleversé le rôle et
la fonction des foyers. De lieux de passage, il sont
devenus des lieux de vie permanents pour des per-
sonnes dont le statut de travailleur tend à disparaître
du fait du chômage, de problèmes de santé ou de la
retraite. Les mutations actuelles des foyers concernent
également l’accueil de nouvelles populations préca-
risées. La coexistence avec cette nouvelle population
n’est pas toujours facile 1.

Aujourd’hui le bâti n’est plus adapté : chambres
trop petites, unités de vie trop grandes, prestations
obsolètes, accessibilité difficile pour des personnes
vieillissantes. Mais au-delà de l’adaptation du bâti
déjà engagée, se pose la question des projets sociaux
nécessaires et de la place des foyers dans les poli-
tiques urbaines.

INSCRIRE LE PLAN DE RÉHABILITATION DANS LES POLI-
TIQUES LOCALES

L’État a mis en place en 1998 un plan quinquennal
ambitieux de réhabilitation des foyers de travailleurs
migrants, assorti de financements importants. Sa mise
en œuvre nécessite l’engagement des propriétaires
(bailleurs publics, Sonacotra), l’élaboration de projets
sociaux adaptés, la prise en compte des foyers dans
les politiques publiques.

Comment réhabiliter en maintenant un montant
de redevance compatible avec les ressources des rési-
dents ? Face à la dédensification des foyers, comment
les communes peuvent-elles favoriser la création
d’une offre immobilière adaptée ? Quelles sont les
possibilités d’accès au logement social des sortants
de foyer ? Quelle est l’accessibilité des services de
proximité (transports urbains, commerces, services
sociaux) ? Comment les schémas gérontologiques des
départements prennent-ils en compte les particulari-
tés des immigrés âgés et favorisent leur accès au droit
commun ? Autant de questions que doivent résoudre
tous les partenaires. Les foyers, souvent financés
exclusivement par l’État via le Fas, ont longtemps été

des lieux à part pour des gens à part. C’est donc bien
leur inscription dans la ville et les politiques locales
qui est en jeu.

DES LIMITES AU MAINTIEN À DOMICILE
L’accès aux droits des personnes est la première

préoccupation : anticiper le départ à la retraite dans
la reconstitution des carrières, permettre l’accès au
minimum vieillesse, la couverture médicale univer-
selle, etc.

L’adaptation d’appartements pour des personnes
en perte d’autonomie est également nécessaire ainsi
qu’une réflexion sur la politique d’attribution :
concentration des vieux immigrés ou mixité généra-
tionnelle ?

Il est enfin indispensable de favoriser et d’adapter
les services d’aide à domicile (soins infirmiers, aides-
ménagères, portage de repas). L’utilisation de ces ser-
vices est aujourd’hui difficile et limitée pour des
raisons culturelles et d’isolement. Il faut expérimenter
et adapter les modes habituels d’intervention aux
spécificités du public (réseau de coordination et de
concertation, médiateurs pour l’acceptation des ser-
vices, concertation avec les associations de migrants).

Mais au-delà de la nécessaire adaptation des ser-
vices, le maintien à domicile a ses limites. Comment
orienter alors les personnes vers des établissements
qui prendront en compte leurs particularités ? Une
concertation avec les responsables de ces établisse-
ments est nécessaire dans ce sens. L’inscription de la
problématique des immigrés vieillissants dans les
schémas gérontologiques en est la condition pre-
mière. ■

Gilles DESRUMAUX

Dans « Le phénomène du vieillissement dans les résidences de
la Sonacotra » (Actes du séminaire de l’UNAFO, 1996), Marc
Bernardot indique que le nombre des plus de 60 ans (environ
10 000 personnes en 1995) a été multiplié par cinq en dix ans
dans les foyers Sonacotra.
Des projections montrent que la moitié des résidents seraient
âgés de plus de 55 ans en 2008 et 20 % de plus de 65 ans.
La même transition démographique s’observe auprès des autres
gestionnaires de foyers, sachant qu’au total, les foyers hébergent
près de 150 000 personnes.

1. Jacques Barou « Du foyer pour migrants à la résidence sociale : utopie ou
innovation » Hommes et Migrations, n° 1202, octobre 1996.

La rénovation du foyer Pionchon
(Lyon 3e) a conduit à reloger des
immigrés âgés et isolés, le plus sou-
vent d’origine maghrébine. Une
conception du bâti évolutive a
permis d’adapter l’habitat à une
population appelée à disparaître pro-
gressivement, tout en maintenant la
possibilité de loger un autre public
ultérieurement. Cette expérience
montre l’importance de l’accompa-
gnement social préalable et l’intérêt
d’associer les usagers à la redéfinition
de l’habitat, aboutissant à une for-
mule d’appartements partagés et
non de logements individuels. De
plus, la transformation du foyer en
résidence sociale s’est accompagnée
de projets visant à renforcer les liens
intergénérationnels. Emmanuelle
Gauville, directrice d’unité territoriale
à Aralis, présente cette expérience.

Il faut imaginer l’une de ces bâtisses
industrielles de la fin du xix e siècle,
petit immeuble gris, transformé à la
hâte en foyer d’hébergement pour
travailleurs migrants (FTM), dans les
années cinquante. Un foyer où des
hommes, arrivés pour la construc-
tion du quartier de la Part-Dieu,
vivaient à trois ou quatre par
chambre ; un foyer au confort som-
maire, équipé de quelques sanitaires
et d’une immense cuisine collective
à peine éclairée.

Démoli en juin 1996, le FTM
Claudius Pionchon a fait place à trois
nouvelles résidences sociales. Aupa-
ravant, un long travail de deuil s’en-
gage avec les habitants pour leur
faire admettre que leur « maison »
depuis quarante ans est trop vétuste,
inconfortable, et que le projet d’Ara-
lis est de concevoir, avec eux, un
habitat de qualité, adapté à leurs
besoins et à leurs moyens financiers,
qui puisse également répondre aux
difficultés de personnes, seules ou
avec des enfants, momentanément
« en panne de logement ».

Le projet architectural a fait
sienne cette double logique. Les
trois petits bâtiments ont été amé-
nagés par plateau, sans mur porteur.
Tous les espaces sont modulables,
susceptibles d’être restructurés à
moindre coût, pour permettre
demain l’accueil de nouveaux
publics. Les habitants sont donc par-
tis, relogés dans d’autres foyers pen-
dant la durée du chantier. Avant leur
départ, ils ont travaillé avec Aralis
pour imaginer leur futur logement ;
un appartement partagé, pouvant
accueillir quatre personnes, avec
une grande pièce à vivre et un bal-
con. Avant leur départ, ils ont aussi
décidé de créer un journal (« Pion-
chon, renaissance de la pierre »)
pour accompagner l’aventure, main-
tenir les liens entre anciens du foyer,
tous bien décidés à rentrer « chez
eux ». Deux années ont passé depuis
la fermeture… Deux années d’at-
tente, de promenades, seuls ou en
groupes, pour venir voir le nouveau
Pionchon « sortir de terre ». Deux
années pendant lesquelles le lien
s’est effectivement maintenu, au gré
des numéros du journal, malgré les
retours au pays, les décès, les mala-
dies.

Aujourd’hui, ils sont revenus et se
sont installés par petits groupes de
quatre (frères, cousins ou amis) dans
les appartements qui leur ont été
réservés. À partir de la mixité d’âge
introduite par le retour de ces
anciens résidents, l’objectif est de
faciliter les liens entre ces « pères »,
ex-travailleurs migrants, premiers
habitants du foyer, aujourd’hui en
quête d’utilité sociale et les « fils »,
jeunes Français souvent issus de
l’immigration, pour lesquels, vingt
ou trente ans après, la question de
l’intégration restant posée, la rési-
dence sociale peut constituer une
première étape vers l’autonomie.

L’idée est, à partir d’un parrainage
entre les plus âgés et les plus jeunes,

de valoriser les savoir-faire réci-
proques notamment autour de la
transmission de gestes profession-
nels, grâce à l’organisation de chan-
tiers du bâtiment (rénovation
d’écoles, par exemple) dans les pays
d’origine de l’immigration (Espagne,
Portugal, Maroc). ■

Emmanuelle GAUVILLE

ÉLÉMENTS DE MONTAGE
La réalisation de ce projet, sous maîtrise
d’ouvrage Opac du Grand Lyon et gestion
Aralis, a nécessité sept années de concerta-
tion.
Coût total TTC : 37 150 000 F
Financement
• Subventions TTC
État : 3 725 400 F
Communauté urbaine de Lyon : 2 920 000 F
Ville de Lyon : 1 335 000 F
• Prêts TTC
CIL : 24 779 656 F
CDC : 18 599 556 F
Le loyer mensuel s’élève à 946 F tout compris
par personne, soit un taux d’effort proche de
400 F APL déduite. Si la redevance résiduelle
est supérieure à celle que les anciens habi-
tants du foyer versaient avant la reconstruc-
tion, Aralis prend en charge la différence.
Les vieux immigrés représentent seulement
20 % des 170 résidents. Pour les autres, la
durée de séjour est limitée à un an, mise à
profit pour accompagner la personne dans la
réalisation de son projet (recherche d’emploi,
etc.). Le financement de l’accompagnement
social a fait l’objet d’une demande globale
pour toutes les résidences sociales d’Aralis :
1,56 million de F, répartis entre conseil géné-
ral du Rhône (fonds de solidarité logement),
Fas, ville de Lyon et DDASS du Rhône.

Contact : E. Gauville, Aralis Espace Brotteaux
14, place Jules Ferry - 69456 Lyon cedex 06
Tél. : 04 72 75 79 30 - fax : 04 78 24 82 09
Mél : ARALIS@wanadoo.fr
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Des foyers de travailleurs migrants aux résidences sociales Un habitat adapté aux vieux immigrés : les résidences Pionchon


